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ASSEMBLEE GENERALE du CLUB « LE MILLE-PATTES » 
 

16 février 2024 
 

********************* 
  
La séance est ouverte par le Président à 18 H 30.  
 

Martine Droguet est désignée secrétaire de séance.  
 

45 adhérents ont signé la feuille de présence et 3 adhérents ont donné mandat pour 
cette assemblée générale, la majorité est à 42 adhérents donc cette assemblée peut 
délibérer en toute légitimité. Madame La Maire est absente, elle s’en est excusée, 
elle est retenue par une réunion de travail de l’équipe municipale. 
 
 

L'Assemblée Générale 2024 de l'association le Mille-Pattes est « OUVERTE ».  
 

Mesdames, Messieurs, Chers adhérents,  
Au nom du conseil d'administration, je vous souhaite la bienvenue. La tradition veut 
maintenant que je vous présente les nouveaux adhérents qui se sont inscrits 
pendant l’année 2023 et présents aujourd’hui.  
 
1er point de cette assemblée  
 
Rapport moral du Président de l'association : 
 
Encore une fois par votre présence aussi importante à cette assemblée générale, 
vous montrez l’intérêt que vous portez à votre association Je vous en remercie.  
Enfin…, 2023 a été une année ordinaire. Pas de pandémie, donc pas de 
confinement, nous sommes revenus dans un fonctionnement normal.  
On assiste à une assiduité en augmentation et cela est satisfaisant, on peut imaginer 
que les adhérents se trouvent bien dans leur club, ce qui est un objectif essentiel.  
Bien évidement tout n’est pas parfait, j’en veux pour preuve les remarques sur la 
durée ou la difficulté des randos. Il est sûr qu’il faudra se poser ces questions si on 
veut que nos adhérents puissent, à leur rythme, maintenir leur condition physique 
parce que cela aussi est un objectif essentiel. C’est un chantier qu’il faudra mener 
rapidement. 
La sécurité des randos devra également faire partie de nos réflexions. 
 
Et, pour terminer ce que l’on appelle pompeusement un rapport moral, j’adresse mes 
remerciements aux deux personnes qui quittent le conseil d’administration : 
 
Tout d’abord Colette Pierre avec qui j’ai eu plaisir à travailler. Elle avait presque 
réussi à me discipliner en faisant valider et signer les comptes rendus de nos 
réunions. 
 
Et Jean Luc Murat à qui l’on doit tout le travail de programmation des activités du 
mardi, c’est grâce à lui qui nous pouvons compter, aujourd’hui, sur une importante 
équipe de meneur de randos. Il a su convaincre puis aider ceux qui, au départ, ne se 
sentaient pas en capacité de mener une rando ; et puis on regrettera son côté un 
peu bougon mais toujours positif.  
 
Ils ont choisi d’arrêter leurs fonctions, je le regrette mais je les remercie 
chaleureusement. 
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2ème point de cette assemblée  
 
 
Compte rendu d’activité 2023 
 
La saison précédente s’est soldée avec un total de 79 adhérents ce qui était un bon 
chiffre que nous avons mis sur le compte de la reprise d’activité suite à la fin du 
Covid. 
 
Nous avons participé à l’Agor’Asso (forum des associations) début septembre 2023, 
le succès de cette manifestation nous a permis de terminer l’année avec 82 
adhérents avec des flux qui interpellent. 
 
Les adhérents ont eu à leur disposition : 
 
Les activités programmées :  
 

• Les randos du Mardi : elles se sont déroulées suivant le programme mensuel, 
avec mention des distances. A partir du mois de juin l'horaire de départ a été 
avancé à 8h30 afin d'éviter les grandes chaleurs, retour à l’horaire normal dès 
le mois d'octobre. Cette disposition est définitivement gravée dans le marbre. 
L’activité n’a pas cessée pendant les mois de juillet et août sous l’impulsion 
d’un petit groupe. 

 
• Les randos du Dimanche : plus sportives, elles se sont déroulées le 1er et le 

3ième dimanche de chaque mois.  
 

• Les sorties des week-ends prolongés : ascension et septembre. 
 
 

Les randos sans programme élaboré : 
 

• Les randos du jeudi avec un départ à 8h30 depuis le parking de l'étang. 
 

• Les 2ème et 4ème dimanches. 
 
 
Les randos à thème associées à un repas. 
 
 
 
Pour les mordus de statistiques et également pour quantifier et qualifier le travail 
accompli on va maintenant rentrer dans le détail des activités qui vous ont été 
proposées. 
 
Les randos du mardi : 47 sorties pour 405 Kms soit, en moyenne, 8,7 km et 17 
participants à chaque sortie. 
Les randos du jeudi : 40 sorties pour 353 Kms soit, en moyenne, 8,8 km et 5 
participants. 
Les randos du dimanche : 42 sorties pour 530 Kms avec, en moyenne, 12,6 Kms et 8 
participants. 
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A l’ascension nous avons rayonné autour de Saint Pons de Thomières. Sur les 3 
jours ½, nous avons fait 53 kms en 4 randos. Cette sortie était préparée par Gilbert 
Nogaret et Jean Gastaldo et a emmené 18 participants. 

 
La sortie d’automne a eu lieu à Campan au-dessus de Bagnères de Bigorre.  Sur les 
2 jours ½ nous avons fait 34 kms en 3 randos. Cette sortie était préparée par Gilbert 
Nogaret et jean Gastaldo et a emmené 23 participants. 
 
 
La rando / mique sur la commune de Crayssac a été suivie par 23 personnes à la 
rando et 27 au restaurant ! 
 
La rando de fin de saison sur la commune de Bach a été suivie du repas de midi au 
restaurant « Lou Bourdié » 27 personnes ont participé au repas. 
 
Pendant l'été nous avons organisé une rando nocturne au Mercadiol avec, en 
préalable, une plancha saucisses merguez et « quelques frites », avec une 
participation de plus en plus conséquente, 33 personnes ont participé au repas. 
 
La rando / cassoulet sur la commune de Lascabanes avec une participation de 28 
personnes. 
 
Bien sûr il y aussi les galettes, crêpes, anniversaires, bref tout ce qui est prétexte… 
 
 
Et Enfin une rando inédite : La rando « Octobre Rose » sous l’égide de la 
municipalité de Lalbenque, rando ouverte au public qui a permis de reverser à la 
ligue contre le cancer la somme de 300 euros. 
 
 
Tout cela est possible, grâce à l'implication des adhérents qui acceptent de mener 
les randos, d'organiser les repas, enfin de faire vivre le club ; on leur doit toute notre 
reconnaissance. 
 
D’ailleurs je remercie toutes les personnes qui, en 2023, ont donné de leur temps 
pour préparer, reconnaitre et mener les randos qui vous sont proposées : Brigitte 
Bergougnoux, Christine Casse, Martine Droguet, Christiane Lacombe, Richard 
Amiguet, Yves Arlaud, Pierre Bony, Michel Durand, Philippe Ferchaud, Hervé Fermy, 
Yan Fitton, Jean Gastaldo, Bernard Gleye, Jean Luc Murat, Gilbert Nogaret, Philippe 
Pidou, Philippe Record, Philippe Triolet, Roger Vallet, et enfin Jean Pierre Cavaillé 
qui vient de commencer en 2024. 
 
Je voudrais également vous montrer dans les prochaines diapos, le travail de 
recherche qui est fait par les meneurs en termes d’occupation du territoire et pour 
offrir un intérêt constant à la fréquentation des randos (diapos de la région de 
Lalbenque avec toutes les randos du mardi positionnées sur la carte et idem pour les 
randos du dimanche avec un zoom plus large). 
 
Voilà le bilan de cette année 2023, merci de m’avoir écouté et il est temps de passer 
au vote de ce rapport d’activité : 
 
Vote : A l’unanimité 
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Je passe la parole à notre trésorier, qui va nous présenter son compte-rendu 
financier. 
 

3ème point de l'assemblée générale  
 
Rapport financier 2023  
 
Lecture est faite par Jean Gastaldo, Trésorier de l'association.  
 
 
 Association "Le Mille-Pattes"                    Bilan 2023  
      

 Libellé des Opérations 
Débits 

Dépenses 
Crédits 

Recettes 
   

 

 
Adhésions  
13 euros pour l'année complète 
6 euros à partir du 1er septembre 

 

  924,00 82adhésions  

 

 

 
Assurance MACIF 
 

258,72   
   

 

 
Repas Assemblée Générale 
 

1064,73 1072,00 
  

 

 
Sortie Ascension 
 

3808,63 3656,50 Apéritif offert par le 
Club  

 

 
Frais de reconnaissance 
 

390,00   
   

 

 
Repas Mique Crayssac 
 

390,00 427,00  
   

 

 
Repas de fin de saison en juin 
 

702,00 702,00 
  

 

 
Rando "Lune" 
 

462,61 458.00  Apéritif offert par le 
Club  

 

 
Sortie Automne 
 

3329,55 3301,60 Apéritif offert par le 
Club  

 

 
Repas Cassoulet 
 

644,00 644,00 
  

 

 
Frais de reconnaissance 
 

288,00   
   

 

 
Galette  
 

16,00   
   

 

 
Subvention "MAIRIE" 
 

  400,00 
   

 

 
Frais secrétariat (timbres, chéquiers…) 
 

79.06    
   

 TOTAL 11433,30 11585,10 151.80  
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Intervention du président pour présenter le budget prévisionnel pour 2024 
 

 

Association "Le Mille-Pattes"  

Budget Prévisionnel 2024  
      

 
Libellé des Opérations 

Débits 
Dépenses 

Crédits 
Recettes 

  
 

 Résultat 2023 à reporter   151,80    

 Frais de secrétariat (timbre, papier, banque, …) 80,00      

 Galette 70,00    

 Adhésions 2024 environ 80 adhérents   900,00    

 
Repas AG 2024 
(45 pers 21euros) 

990,00 945,00 
Apéritif pris en charge 
par le club 

 

 Assurance MACIF 280,00      

 

Frais de reconnaissance Séjour 
Ascension 
(2 pers 3 nuitées à 55 Euros + forfait 
transport 80 Euros) 

560,00   
2 personnes 
indépendantes, co- 
voiturage obligatoire 

 

 

Sortie du mois de mai 5 jours 
Base de 25 participants 
58 euros /1/2 pension pour les couples 
et 70 pour les personnes seules + 
restauration du dernier jour 22 euros 

7020,00 6940,00 
Apéritif de bienvenue 
fourni par le club 

 

 
Repas de fin de saison 
(40 pers 22 euros) 

920,00 880,00 
Café pris en charge par 
le club 

 

 Rando Lune avec son barbecue 495,00 595,00   

 

Frais de reconnaissance Séjour 
Automne 
(2 pers 2 nuitées à 55 Euros + 
 forfait transport 80 Euros) 

320,00   
2 personnes 
indépendantes, co- 
voiturage obligatoire 

 

 

Sortie d'automne 3 jours 
base de 20 participants 
55 euros / nuitée +  
restauration du dernier jour 22 euros 

2840,00 2760,00 
Apéritif de bienvenue 
fourni par le club 

 

 
Subvention "MAIRIE" pour 
fonctionnement 

  400,00    

 
Subvention "MAIRIE" pour Octobre 
Rose 

 500,00   

 Organisation Octobre Rose 500,00    

 TOTAL 14075,00 14071,80 -3,20  
      

 
 
Augmentation du Budget de près de 3000 euros.  
C’est essentiellement dû à l’augmentation des frais d’hôtellerie lors des sorties de 
Week end. Il ne vous a pas échappé que nous vivons une période inflationniste. 
Les ½ pensions avoisinent les 60 euros par personne.  
Le poids de la sortie de l’ascension contribue largement à cette augmentation, du fait 
de la proximité du 8 mai et de l’ascension il nous a semblé judicieux de rajouter une 
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journée de sortie et le nombre de participants est exceptionnellement élevé avec 25 
inscriptions.  
Une demande de subvention de fonctionnement de 400 euros (comme en 2023) a 
été déposée en Mairie.  
Il y a également une demande de subvention « projet ». Projet que j’expliciterai dans 
le prochain point. 
Ce qui amène ce budget prévisionnel à 14075 euros avec un solde négatif de 3€20. 
 
 
 
Vote du compte rendu financier :   à l’unanimité 
 
 
 
 
 
3ième point de l'assemblée générale  
 
Renouvellement du Conseil d'Administration : 
 
 
Je rappelle que les membres du CA sont volontaires pour guider des randos du 
dimanche et mardi. Et qu'ils doivent assister aux réunions du CA, sauf empêchement 
justifié.  
 
Appel à candidature : 
 
Philippe Ferchaud et Philippe Triolet ont fait part de leur candidature.  
Y a-t-il des candidatures spontanées ? non. 
  
Les candidatures sont proposées aux adhérents présents en AG.  
 
Vote : élus à l'unanimité  
 
 
Je vous donne lecture de la liste des membres du nouveau C.A.  
 
ARLAUX Yves 
BERGOUGNOUX Brigitte  
BONY Pierre  
DURAND Michel  
DROGUET Martine 
FERCHAUD Philippe 
FERMY Hervé 
GASTALDO Jean 
NOGARET Gilbert 
PEZET Serge 
TRIOLET Philippe 
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4ième point de l'assemblée générale  
 
Projets 2024  
 
 
Concernant les randos du mardi : en début de cette assemblée je vous ai parlé de 
quelques adhérents qui ne sont plus à l’aise lors de ces randos. Cela peut trouver 
son origine dans un manque temporaire de condition physique, dans l’âge avançant 
ou bien d’autres raisons personnelles. Il va falloir sortir de la performance et être 
capable de proposer des randos moins intenses. Le nouveau CA devra prendre en 
compte cette problématique et proposer des solutions. 
 
Concernant « Octobre Rose » : Lors d’une rencontre informelle, nous avons proposé 
à Magali Coquoin, adjointe, conseillère aux associations, que notre association 
prenne en charge l’organisation de la journée « Octobre Rose ». Non que la 
précédente manifestation se soit mal passée, bien au contraire si l’on regarde le laps 
de temps que l’on a eu pour organiser, mais au sein du conseil d’administration, il 
nous a semblé que l’on pouvait apporter notre sensibilité. Pour le moment nous 
n’avons qu’une réponse de principe. Donc nous avons demandé une subvention 
projet pour réaliser cette journée. Il va de soi que si la subvention n’est pas accordée, 
nous resteront dans la configuration de 2023. 
 
Agor’Asso : bien évidemment, nous participerons au prochain forum des associations 
proposé par la municipalité de Lalbenque. Cette manifestation est un bon outil de 
communication pour notre club et surtout une source de nouvelles adhésions. 
 
Et bien sûr nous reconduirons les randos à thème. 
 
 
 
5ième point de l'assemblée générale  
 
Questions diverses :  
 
Une remarque a été déposée sur la boite mail du club, je résume le mail : « un 
chasseur nous a conseillé d'être plus visibles avec des vestes fluos par exemple » … 
 
Réponse : Cela rejoint ma réflexion sur la sécurité, sujet qui devra être dans nos 
préoccupations de 2024. 
Une réunion de travail sera organisée avec les 27 meneurs afin de réfléchir sur tous 
les points qui ont été abordés concernant l’organisations des randos 
 
 
Pas de questions supplémentaires. 
 
 
 
 
Election du Président : 
 
 A 19 h 11 l'ordre du jour étant épuisé, la séance est suspendue pour procéder à une 
réunion du nouveau conseil d'administration qui doit choisir une Présidente ou un 
Président pour la ou le proposer à l’assemblée générale. 
 



 

 
8 

Une dizaine de minutes plus tard Serge Pezet est choisi par les membres du CA  
(7 voix pour 3 abstentions). Jean Gastaldo est reconduit à la trésorerie et Philippe 
Triolet s’est proposé comme secrétaire.  
 
Le choix du conseil d’administration est proposé aux adhérents en assemblée 
générale.  
 
L'assemblée vote à l'unanimité le choix fait par le CA.  
 
 
 
 
 
Compte rendu établi le 16/02/2024 et validé le 17/02/2024 
 
 
Le Président       Secrétaire de séance 
Serge Pezet       Martine Droguet 


